
 

 

 

   

 

 

 

 

Dans le groupe Sanef, les cadres bénéficient d'une retraite 

supplémentaire (sauf les cadres SE BPNL). La loi PACTE 

réforme l'épargne salariale dans sa globalité et fait disparaître 

l'article 83 qui régit la retraite supplémentaire des cadres au 

profit d'un nouveau dispositif, le PEROB. 
 

 

 

 

 

 

Avec la loi PACTE l’article 83 est amené à évoluer vers un PEROB (Plan Epargne Retraite Obligatoire). 

Il est lié avec l’épargne salariale. Il amène quelques nouveautés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retraite supplémentaire CADRES 

Il s'agit du versement (patronal 3% 

et salarial 2%) cumulé. 

Situation avant la mise en place 

du PEROB, c’est-à-dire l'Article 83 

C'est pourquoi, une première réunion de négociation a eu lieu le 15 mars sur la mise en place d’un PEROB au sein 

du groupe Sanef. 
 

Ce dispositif remplacera, via la loi PACTE, l’article 83 de la retraite supplémentaire actuelle des cadres. Pour rappel, 

5% de vos revenus (2% à votre charge et 3% à la charge de l’employeur) sont cotisés auprès d’un régime 

supplémentaire. 
 

Le fonctionnement actuel de l’article 83, prévoit des cotisations obligatoires et des versements individuels 

facultatifs. A la retraite, ces sommes vous sont reversées sous forme de rente. 
 

Groupe SANEF  
 

 

 Sortie en RENTE au départ en retraite 
(En capital si rente inférieure à 480€/an) 

Art 83 

Profil unique Répartition de l'épargne 

au choix de l'adhérent sur 

une sélection de fonds 

(Par défaut sur le fonds €) 

Pour diffusion, le 17 mars 2021 

Avant la négociation  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 C1 
Epargne retraite volontaire 

(déductible) 

C3 
Epargne retraite obligatoire 

(cotisations) 

C2 
Epargne retraite temps et 

salariale 
(Intéressement/participation, CET) 

 
 

 

Sortie anticipée 

✓ Décès du conjoint du titulaire ou de son partenaire de PACS 
✓ Invalidité du titulaire, de ses enfants, de son conjoint ou partenaire PACS 
✓ Situation de surendettement du titulaire 
✓ Expiration des droits à l’assurance chômage du titulaire 
✓ Cessation d’activité non salariée du titulaire à la suite d’un jugement de liquidation judiciaire 

 Acquisition résidence 
principale 

N/A Acquisition résidence 
 principale 

 
 

Sortie au terme 
(retraite) 

Au choix de l’adhérent : 
Versement sous forme de 
capital en une fois ou de 
manière fractionnée 
 
Et/ou 
 

Rente viagère 

Pas de choix pour le salarié : 
Rente >80€ par mois : 
versement sous forme de rente 
viagère 
Si rente <80€/mois : versement 
sous forme de capital, si le 
salarié en fait la demande 

Au choix de l’adhérent : 
Versement sous forme de capital 
en une fois ou de manière 
fractionnée 
 

Et/ou 
 

Rente viagère 

 

 

 

 

               

 

 

Nouveau Nouveau 

Nouveau 

Situation après la mise en place 

du PEROB qui se substitue à 

l'Article 83 

Groupe SANEF  
 

PEROB 

Profil prudent 

Profil équilibre 

(Par défaut) 

Profil dynamique 

Répartition de 

l'épargne au 

choix de 

l'adhérent sur 

une sélection de 

fonds 

Sortie en CAPITAL ou RENTE au départ en retraite 
Déblocage anticipé pour l'achat de la résidence principale 

Le PEROB comprend 3 compartiments 

- L’épargne retraite volontaire : 

Compartiment 1 (C1)  

- L’épargne retraite temps et salariale : 

Compartiment 2 (C2)  

- L’épargne retraite obligatoire : 

Compartiment 3 (C3)  

Après la négociation  

 
 Sortie en RENTE au 

départ en retraite 

En capital si rente 

inférieure à 960€/an 


